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ARTICLE 5

Après l’alinéa 38, insérer l'alinéa suivant :

« VI bis. – Au premier alinéa des articles L. 2314-16 et L. 2324-15, les mots : « un an » sont 
remplacés par les mots : « six mois ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le projet de loi relatif au dialogue social et à l’emploi vise notamment à susciter des vocations 
syndicales.

Or, les femmes sont aujourd’hui davantage confrontées à des situations professionnelles précaires et 
à une plus grande mobilité.

L’abaissement de la condition d’ancienneté pour devenir éligible aux IRP de 1 an à 6 mois 
permettrait à de plus nombreuses femmes de se porter candidates.


